
                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

   
 

         PROCES VERBAL du vendredi 05 avril 2024 

COMMISSION RESTREINTE 

 

Une commission restreinte s’est tenue ce jour afin d’aborder les points suivants. 

Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), 
est susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires Courantes, dans 
un délai de 7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain du jour de sa notification, dans 
les conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 

 
 

Demande de rapports : 

CRITERIUM U12 ESPOIR poule B du 23/03/2024 : 

Rencontre n° : 27531104 
Rencontre:  Vaires 34 – Lognes 34 

Lecture du mail de Mr SEROUART, responsable administratif de Vaires, sur les évènements 
ayant eu lieu en cours de rencontre entre le joueur de Vaires Mr BAABOURA Ayoub (licence 
n°9603891697) et la joueuse de Lognes n°8, Mme LAROSE Emma (licence n°9603251488), 
ainsi que sur le comportement des parents de Lognes. 
La Commission demande des rapports, pour la seconde et dernière fois, pour le 9/4/24, 
sur les évènements de la rencontre et le comportement de l’environnement à : 

- Mr LIMIER ABARE Steeve, éducateur de Vaires 
- L’éducateur ou l’éducatrice de l’US Lognes 
- Mr BAABOURA Ayoub, joueur de US VAIRES 
- Mme LAROSE Emma, joueuse de US LOGNES 

La Commission demande en outre l’identité de l’éducateur ou de l’éducatrice de l’US 
Lognes, ainsi que des explications sur le fait de ne pas avoir été mentionné sur la feuille 
de match 
 

CRITERIUM U10 ESPOIR poule N du 23/03/2024 : 

Rencontre n° : 27528663 
Rencontre:  Senart Moissy 33 – Gretz Tournan 33 

Lecture du rapport de David PARRALEJO, éducateur à Gretz-Tournan, sur les évènements 
ayant eu lieu en cours de rencontre envers un joueur de Gretz-Tournan (coup volontaire) de 
la part d’un joueur de Sénart-Moissy, entrainant l’arrêt de la rencontre. Signalement de 
comportements inadaptés de personnes ainsi que d’inaction de l’encadrement de Sénart- 
Moissy 
La Commission demande des rapports, pour la seconde et dernière fois, pour le 9/4/24, 
concernant les évènements de la rencontre, le nom du joueur de Senart Moissy ayant 
donné un coup volontaire, l’arrêt de la rencontre et le comportement de 
l’environnement et de l’éducateur de Sénart- Moissy à : 

- L’éducateur de Sénart-Moissy 


